
Éditorial
Le fi l rouge du 104e congrès des maires et présidents 
d’intercommunalités de France ,qui s’est déroulé du 21 
au 24 novembre dernier, portait sur le pouvoir d’agir, la 
capacité des élus locaux à agir au service des citoyens 
avec effi  cacité au quotidien.

Ce� e capacité est actuellement mise à mal avec 
l’infl ation, l’augmentation (méritée) du point d’indice 
des rémunérations des agents de la fonction publique, 
les diffi  cultés d’approvisionnement en matières 
premières, les hausses du prix de l’énergie et les taux 
d’intérêts qui augmentent. Ces diffi  cultés n’épargnent 
pas non plus, les activités économiques, les foyers pour 

lesquels la suppression par le gouvernement de la taxe d’habitation 
depuis 2021 et celle en 2022 de la contribution à l’audiovisuel public 
ne sauraient compenser, à elles seules, la perte de pouvoir d’achat des 
ménages. Pour les plus modestes d’entre eux et les plus en diffi  culté, le 
CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) sera encore présent, en lien 
avec les assistantes sociales de secteur, afi n de les soutenir autant que 
possible notamment dans leurs dépenses d’énergie.

Agir pour faire face à la hausse des coûts énergétiques, c’est ce quoi 
s’a� ache également la commune, à l’instar de toutes les collectivités. 
Pour sa part, le conseil municipal a décidé d’actionner dès à présent 
diff érents leviers : extinction de l’éclairage public à partir de 21 h 30 au 
lieu de 22 h 30, mise en place de détecteurs de présence et technologie 
Led pour l’éclairage intérieur et extérieur des bâtiments publics. Pour 
ces derniers, un rappel des règles d’utilisation auprès des usagers et 
une optimisation de l’usage des salles mis à disposition sont mises en 
œuvre. 

Ces dispositions et autres, exécutables immédiatement, n’excluent 
pas les actions à moyen et long terme, plus coûteuses et plus longues 
à me� re en œuvre mais qui perme� ront, à leur issue, un véritable 
retour sur investissement en matière de dépenses énergétiques. La 
commune s’est déjà engagée dans ce� e voie avec la réhabilitation 
énergétique récemment achevée, rue du Général de Gaulle, de 4 classes 
de l’école publique Élisabeth et Robert Badinter. Le renouvellement 
et la modernisation du parc d’éclairage public, sur l’ensemble de 
l’agglomération, sont également à l’ordre du jour. Le remplacement de 
la totalité des luminaires est estimé à environ 300 000 euros H.T. Une 
aide de l’État est dès à présent acquise à hauteur de 40 %. Une recherche 
de fi nancement complémentaire est actuellement à l’étude. Autre piste : 
une réfl exion est en cours concernant la possible réalisation d’un réseau 
de chaleur à énergie bois perme� ant d’alimenter des bâtiments publics 
proches (mairie, centre social, MJC Joël Sadeler, salle des fêtes…). Des 
diagnostics énergétiques seront prochainement lancés à ce� e fi n.

Agir c’est également conforter la mairie dans son rôle de service public 
de qualité, en proximité, avec des agents formés et disponibles. C’est 
tout le sens de la démarche entreprise par le conseil municipal et les 
agents de la collectivité auprès des services de la Préfecture et qui s’est 
concrétisée par la labellisation de l’accueil administratif de la mairie 
en espace « France Services ». Ce rôle de service public sera complété 
en début d’année 2023, toujours en lien avec la Préfecture, par la mise 
en place d’un dispositif de traitement des titres d’identité (cartes et 
passeports). L’accompagnement fi nancier de l’État, résultant de ce� e 
démarche de labellisation, ajouté à celui de la Poste dans le cadre du 
transfert du bureau de poste en agence postale perme� ra de renforcer 
à court terme l’équipe administrative. 

Agir au sein d’une collectivité, c’est aussi investir afi n de continuer à 
entretenir et embellir le patrimoine communal, à accueillir de nouveaux 
habitants, à renouveler les équipements et les services. La situation 
fi nancière de notre collectivité avec la baisse de la de� e communale 
le permet.

Ce début d’année 2023 sera particulièrement riche en démarrage 
de chantiers : changement de délégataire pour l’exploitation en 
aff ermage du réseau d’assainissement collectif, travaux de démolition 
et désamiantage de l’ancienne gendarmerie rue Carnot, travaux 
de voirie voie communale n°10 - tronçon Croix du Jarossay /chemin 
du Roussigner et réaménagement d’une première tranche de la rue 
St Laurent entre l’intersection avec la rue de la Croix de Pierre et le 
carrefour giratoire en entrée d’agglomération.

En prévision de la préparation du budget primitif 2023, deux demandes 
de subventions ont été faites par la commune auprès de l’État au titre 
de la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) et portant 
sur deux projets : l’un concerne la rue de Moulins afi n d’améliorer 
le fonctionnement hydraulique du réseau d'eaux pluviales lors de 
fortes intempéries (estimation des travaux : 77 000 euros H.T.) et 
le remplacement des aires de jeux existantes (vieillissantes et plus 
conformes à la norme en terme d’usage) pour enfants par une nouvelle 
structure pour les 0 - 12 ans dont l’implantation est envisagée aux 
abords de la résidence « Bel Air » (coût estimatif : 60 000 euros H.T.). 

La prochaine cérémonie des vœux, suspendue depuis deux ans pour 
cause de Covid, est programmée pour le lundi 9 janvier 2023 à 18 h 30 
à la salle des fêtes. Elle sera l’occasion de faire le point sur l’actualité 
municipale. Nous espérons vous y retrouver nombreux. Dans l’a� ente, 
toute l’équipe municipale (élus et agents) se joint à moi pour vous 
présenter ses meilleurs vœux et vous souhaiter une année 2023 la 
meilleure possible. Prenez toujours bien soin de vous. 

Votre Maire, Maurice VAVASSEUR
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Déploiement fi bre optique – modifi cation adressage

Le département de la Sarthe, via le syndicat mixte Sarthe 
Numérique, s’est engagé, avec le concours fi nancier des 

communautés de communes, à raccorder l’ensemble des 
habitations sarthoises à la fi bre optique d’ici à fi n 2022. 

Faisant suite au secteur « Saint Mars » réalisé en 2019, le déploie-
ment de la fi bre en aérien et en souterrain a été mis en œuvre au 
cours de la présente année sur les deux secteurs « Ballon Nord » 
et « Ballon Sud ». 

La commercialisation par les diff érents fournisseurs d’accès (po-
tentiellement au nombre d’une dizaine) a déjà commencé. Il est 
dès à présent possible de tester votre éligibilité à la fi bre en vous 
connectant au site de Sarthe Numérique : 

www.lafi brearrivechezvous.fr
Le raccordement à la fi bre exige toutefois pour les futurs abon-
nés un adressage unique supprimant les doublons et s’appuyant 

obligatoirement sur un numéro, un type de voie (rue, impasse, al-
lée, lieu-dit), un nom de voie, un code postal et le nom de la com-
mune. À noter que cet adressage est par ailleurs fort utile pour 
les services de secours, la gendarmerie, la poste, les livreurs… Ce 
nouvel adressage unique concernera non seulement les futurs 
abonnés au réseau fi bre optique mais également les foyers qui  
feront le choix de ne pas se raccorder à ce dernier dans l’immé-
diat.

Ainsi, pour bon nombre d’habitants des secteurs Nord et Sud de 
Ballon, un complément d’adresse, voire un changement, doit être 
eff ectué pour écarter à l’avenir toute confusion. Un courrier leur 
sera prochainement adressé par la commune pour leur faire part 
des modifi cations les concernant.

Ce� e nouvelle adresse offi  cielle a été communiquée au Service 
National de l’Adresse (service de traitement des bases de données 

et d’acheminement des plis) et 
sera mise en fonction au cours 
du 1er trimestre 2023. 

Les nouvelles plaques cor-
respondant au changement 
d’adresse seront fournies par la 
commune. Elles seront posées 
par le service technique commu-
nal pour les panneaux de lieux-
dits et par les habitants, sauf avis contraire de leur part , pour les 
numéros de maisons.

Pour l’ensemble des habitants concernés, il leur reviendra de 
faire part de leur modifi cation d’adresse auprès des diff érents 
services et administrations (banque, assurance, impôts, caisse de 
retraite…).



Vie communale

Journée citoyenne

Près de 80 bénévoles se sont retrouvés lors de la deuxième journée 
citoyenne le 24 Septembre 2022. Lors de ce� e journée, les neuf 

ateliers organisés ont permis la réalisation de travaux divers 
comme le piquetage des joints des murets du calvaire au pied du 
château, première étape nécessaire à la réfection de ce monument. 
Une nouvelle parcelle d’herbage a été clôturée au niveau du 
parcours de pêche rue d’Orne afi n de perme� re la mise en place de 
nouvelles parcelles d’éco pâturage. Les bénévoles ont également 
imaginé et créé de nouvelles décorations qui ont été installées pour 
Halloween ou pour les fêtes de fi n d’année et que vous pouvez voir 
actuellement aux quatre coins de la commune (décorations en bois 
peintes, paquets cadeaux aux pieds des sapins…). La bibliothèque 
a profi té de la présence de nombreux bénévoles pour se refaire une 
beauté et l’ensemble des ouvrages a été ne� oyé. D’autres bénévoles 
avaient fait le choix de ne� oyer les rues de la commune, équipés de 
leurs gants et de leurs pinces et ont ramassé, de nouveau, de très 
nombreux mégots. La pluie s’étant invitée la veille, l’atelier peinture 
prévue à l’école maternelle Élisabeth et Robert Badinter a dû être 
reporté au 15 octobre. Les bénévoles ont bénéfi cié d’une météo plus 
clémente à ce� e date et ont pu repeindre les tables et bancs de la 
cour de récréation de l’école maternelle.

Un atelier restauration a été également mis en œuvre et l’ensemble 
des bénévoles réuni dans la salle des fêtes a déjeuné dans une am-
biance conviviale. La journée s’est clôturée par un visionnage des 
photos prises dans la journée. 

L’équipe municipale remercie les volontaires qui ont contribué à 
l’embellissement de leur commune. Nous sommes heureux d’avoir 
accueilli de nouvelles personnes. Ce� e journée a sans doute permis 
de belles rencontres et de bons moments de partage en somme. Vous 
pouvez d’ores et déjà retenir la date du 23 septembre 2023 pour la 
3ème journée citoyenne.

À l’année prochaine !

Appel à projet numérique

La commune a répondu à un appel à projet 
(AAP) ayant pour but d'accompagner la 

transformation numérique des collectivités 
territoriales dans le cadre du plan de relance. 
L'enveloppe dédiée à cet AAP par l'État permet de soutenir la 
transformation numérique des petites et moyennes collectivités. La 
préfecture a retenu la candidature de la commune fi n 2021 et l’année 
2022 a été celle de la mise en œuvre eff ective des orientations 
prises par le conseil municipal. Ainsi, cet appel à projet a permis 
le fi nancement du Portail famille, opérationnel depuis septembre, 
pour les usagers des services périscolaires et/ou de la restauration 
scolaire de l’École publique Élisabeth et Robert Badinter. Autre projet 
mené à bien dans ce cadre, la réorganisation et la sécurisation des 
adresses mails des agents, du maire et des adjoints mais aussi de 
la bibliothèque municipale. Il reste désormais à se concentrer sur 
le 3ème point que comportait la réponse à l’APP, à savoir la refonte 
complète du site internet de la commune. Le travail est en cours et 
la commune devrait être dotée d’un site moderne au printemps. En 
eff et, le site actuel, datant de 2013, a a� eint ses limites et sa mise à 
jour est des plus fastidieuse du fait d'une technologie n’ayant plus 
cours à l’heure actuelle.

Un travail de fond a d’ores et déjà été réalisé et des évolutions 
notoires sont ciblées afin d’améliorer l’expérience utilisateur en 
travaillant notamment sur l’ergonomie du site.
Parallèlement à ce travail, une étude est en cours afin de doter la 
commune d’une véritable identité visuelle (logo), le blason n’étant 
aujourd’hui plus adapté.
Le coût global de ces opérations avoisine 15 000 € H.T., couverts à 
80% par la dotation de l’État.

Sécurité Rue d’Orne

Une réunion publique s’est tenue sur place le 22 juin dernier 
avec des riverains. Elle a porté essentiellement sur les 

conditions de circulation et de sécurité en traversée de ce� e partie 
d’agglomération.

Lors de ce� e rencontre, la commune s’est engagée à examiner di-
verses dispositions :

• Renforcement des contrôles de vitesse : la démarche a été eff ec-
tuée auprès de la brigade de gendarmerie de Ballon-Saint Mars et 
depuis, de nombreux contrôles ont été réalisés. Ces derniers seront 
poursuivis.

• Mise en place de radars pédagogiques à chaque entrée du ha-
meau afi n de rappeler la limitation à 50 km/h.

• Création de nouvelles traversées piétonnes. Un seul passage 
piétons est actuellement présent à hauteur de la place Aristide 
Briand. Proposition a été faite de matérialiser deux passages pié-
tons supplémentaires de part et d’autre de celui existant, ces trois 
dispositifs étant encadrés par des bandes de résine en couleur ocre. 
Ces diff érentes matérialisations complétées par la mise en place de 
panneaux « a� ention passages piétons » visent simultanément à 
faciliter les traversées piétonnes dans le hameau pour les riverains 
et à renforcer la notion d’agglomération.

• Réfection des garde-corps en bois. Les croisillons seront déposés, 
les poteaux bois seront, quant à eux, maintenus et complétés par la 
mise en place en partie haute d’une collere� e rétro-réfl échissante et 
par la peinture en blanc des bordures de tro� oir existantes.

Ces diff érentes propositions ont dès à présent recueilli un accord de 
principe de la part du service des routes du Conseil Départemental. 
Elles feront l’objet d’une permission de voirie délivrée par ce service 
pour une réalisation au cours de l’année 2023.

Contournement Ballon-Saint Mars
En août, une pétition émanant d’une centaine de riverains du 
hameau mais également plus largement de l’agglomération 
de Ballon-Saint Mars a été transmise à M. Dominique Le Mener, 
président du Conseil Départemental, afi n d’a� irer son a� ention 
sur la nécessité de me� re en œuvre le projet de contournement et 
de s’enquérir de la programmation de ce dernier. Des éléments de 
réponse sont a� endus. 



Pour vos démarches du quotidien
ouverture d’une nouvelle agence France Services
 à Ballon-Saint Mars

Animée par la volonté d’un retour du service public au sein des 
territoires, la commune de Ballon-Saint Mars se dote d’une 

agence France services, la vingt-quatrième en Sarthe. 

Avec ce� e nouvelle agence France services, c’est un service public de 
proximité, plus humain et plus accessible qui se déploie au sein du 
territoire, au plus près des citoyens.

Cet espace ouvert à tous, moderne et convivial, permet aux habi-
tants de Ballon-Saint Mars et des communes environnantes d'accé-
der dans un seul et même lieu aux principaux organismes de ser-
vices publics  : le ministère de l'Intérieur, le ministère de la Justice, 
les Finances publiques, Pôle emploi, l'Assurance retraite, l'Assurance 
maladie, la Caf, la MSA et la Poste.

Deux agents, formés et disponibles, vous accompagnent dans vos 
démarches du quotidien  : immatriculation de véhicules, APL, carte 
grise, RSA, impôts, permis de conduire, accès à vos services en ligne…

Le conseiller numérique du département assure également des per-
manences pour vous accompagner de manière individuelle et orga-
nise des ateliers collectifs à la Maison Des Projets.

En complément des démarches administratives, l’agence France ser-
vices de Ballon-Saint Mars vous donne accès à des postes informa-
tiques en libre-service.

Vie communale

Dispositif Argent de Poche

La commune de Ballon-Saint Mars s’est engagée, ce� e année, 
dans le dispositif Argent de poche qui s’adresse à des adolescents 

âgés de 14 à 17 ans. Ce dispositif, soutenu par la CAF et mis en 
œuvre localement par la Maison des Projets, consiste à proposer de 
petits travaux pendant les vacances scolaires en contrepartie d’une 
indemnisation. Un appel à candidature a donc été lancé et ce ne sont 
pas moins de 17 jeunes qui y ont répondu. Six d’entre eux ont été 
retenus, Emilie, Emma, Lenna, Lenny, Matisse et Maxime.

Le premier jour, les jeunes ont été accueillis par un groupe d’élus, 
dont Christelle Supéra, conseillère déléguée en charge de la citoyen-
neté et du cadre de vie, des agents ainsi que par David Lebert, res-
ponsable du pôle Jeunesse de la Maison Des Projets. Ce dernier a 
orchestré des jeux d’interconnaissance pour briser la glace. Une fois 
la charte d’engagement signée, les jeunes ont démarré leur chantier 
encadrés par Céline Garnier, relookeuse de meubles locale, recrutée 
spécifi quement pour ce� e mission. 

Ce chantier s’est déroulé lors de cinq matinées du 24 au 28 octobre 
et consistait à dynamiser l’espace urbain à proximité de l’école ma-
ternelle Élisabeth et Robert Badinter, rue Saint Laurent. Ils ont ainsi 
rajeuni les jardinières et peint deux personnages destinés à être fi xés 

sur les radars pédagogiques. Chaque jour, David Lebert et les élus 
référents, accueillaient les jeunes en début de matinée, s’ensuivaient 
des jeux de cohésion avant de reprendre le travail là où il s’était ar-
rêté la veille.

Une des fi nalités de ce dispositif étant de « valoriser l’engagement 
des jeunes et leur participation à la vie de la cité », les élus référents 
ont mis en œuvre un temps d’échange avec les adolescents autour 

du fonctionnement d’une commune et des diff érentes 
instances locales. 

Vendredi 28 octobre, après avoir terminé leur travail, 
une cérémonie de clôture a été organisée à la mairie en 
présence des élus référents, de l’encadrante et des fa-
milles. Émilie, Emma, Lenna, Lenny, Matisse et Maxime 
ont reçu leur certifi cat de participation au dispositif 
Argent de Poche et la somme de 75 €. Heureux de leur 
expérience, ils sont partis avec des projets plein la tête 
pour utiliser l’argent gagné. 

L’enthousiasme et l’engagement des adolescents ont 
fait de ce� e première expérience une réussite et laissent 
entrevoir, a minima, une nouvelle session en 2023 pour 
d’autres jeunes. 

Atelier déco

Le groupe des bénévoles de  l’atelier Déco de la commune continue 
à investir l’espace urbain avec ses nouvelles réalisations 

sur pale� es et autres supports, venant ainsi complémenter les 
illuminations de Noël.
Vous pouvez les découvrir en vous 
baladant dans Ballon-Saint Mars, 
au champ de foire, à l’école 
publique Elisabeth et Robert 
Badinter, place de l’église Saint- 
Médard, parc et parking de l’école 
près de la salle polyvalente.
L’ensemble des bénévoles de l’ate-
lier créatif  de la commune remer-
cie l’investissement des volon-
taires durant la journée citoyenne 
et lors de l’installation des décora-
tions sur les diff érents sites. 

Ballon - Saint Mars

Besoin d’aide pour vos démarches administratives ? 
Adresse : Espace François Mi� errand, 72290 Ballon-Saint Mars.

Contacts  : 02 43 27 30 21 ou par courriel franceservices@ballon-
saintmars.fr

Horaires :
•  Accompagnement individuel du lundi au vendredi sur rendez-vous. 

(durant les horaires d’ouverture de la mairie).
•  Espace numérique en libre-service du lundi au vendredi de 9 h 00 à 

12h 00 et de 14 h 00 à 17 h 30.

Permanences du conseiller numérique du Département : le mercredi 
matin 2 fois par mois. Prise de rendez-vous à l’accueil de la mairie 
de Ballon-Saint Mars au 02 43 27 30 21 , à la Maison des Projets au 
02 43 27 36 77 ou à la Communauté de communes « Maine Cœur de 
Sarthe » au 02 43 27 37 20.



Vie communale

Maisons fi ssurées

De plus en plus de propriétaires se trouvent confrontés au 
problème de fi ssures sur leur habitation, phénomène causé 

par la sécheresse et la réhydratation des sols. Il est eff ectivement 
à craindre que les habitations concernées par ces désordres soient 
à l’avenir de plus en plus nombreuses. La commune est d’ailleurs 
classée en aléa fort en ce qui concerne le risque «  sécheresse / 
réhydratation des sols ».

La commune, au vu de ce� e situation, envisage d’eff ectuer une 
demande, début 2023, de reconnaissance de l’état de catastrophe 
naturelle au titre de l’année 2022. Pour ce faire, les propriétaires 
des habitations concernées doivent, pour ceux qui ne l’auraient pas 
encore fait, se signaler en mairie.

En cas de reconnaissance, un arrêté interministériel sera publié 
au Journal Offi  ciel. Ce� e décision  notifi ée à la commune par le 
Préfet, sera transmise aux sinistrés qui se seront fait connaître. Ils 
auront alors dix jours au plus pour faire parvenir à leur compagnie 
d’assurance un état estimatif des dégâts. Toutefois, l’état de recon-
naissance de catastrophe naturelle est un parcours du comba� ant 
(peu de communes reconnues) et l’indemnisation des sinistrés par 
les compagnies d’assurance (en cas de reconnaissance) l’est tout 
autant.

C’est pourquoi, deux associations de défense existent en Sarthe :
•  Une association de défense des sinistrés : l’AUMF-S (Association 

Urgence Maisons Fissurées-Sarthe) dont le siège est situé 4, rue 
d’Arcole, boite à le� re n°14 - 72000 Le Mans - Tél : 06 51 58 24 88 - 
Email : contact@asso-urgmf.fr 

•  L’ACSVRGA : Association des Communes Sarthoises Victimes des 
Retraits Gonfl ements des Argiles dont le siège est situé en mairie 
de Dollon. 

La commune de Ballon-Saint Mars a décidé d’adhérer à ce� e der-
nière en mars 2022. Ce� e association a pour objet d’accompagner 
les communes notamment dans leur demande de reconnaissance 
de catastrophe naturelle auprès de la préfecture.

Modifi cation Plan Local d’Urbanisme (PLU)

Conforter l’agglomération et plus particulièrement le centre bourg 
de notre commune dans ses fonctions d’habitat, de commerces et 

autres services constitue une priorité pour l’équipe municipale.

Labellisée au titre du programme national «  Petites Villes de De-
main  », la commune de Ballon-Saint Mars sera prochainement si-
gnataire, avec la Communauté de Communes Maine Cœur de Sarthe, 
d’une convention relative à la mise en œuvre d’une ORT (Opération 
de Revitalisation des Territoires). Il s’agit d’un outil à disposition des 
collectivités locales visant, à travers une requalifi cation d’ensemble 
d’un centre-ville, à renforcer l’a� ractivité commerciale et à favoriser 
la réhabilitation de l’habitat.

C’est la raison pour laquelle le conseil municipal, par délibération 
en date du 29 juin dernier, a décidé de procéder à une modifi cation 
de droit commun des deux plans locaux d’urbanisme (PLU) existants 
dont l’approbation remonte à février 2015.

Ce projet de modifi cation vise deux évolutions :
• l’institution d’un linéaire commercial (article L151-16 du code de 
l’urbanisme) perme� ant, à l’appui d’un règlement, d’identifi er et de 

délimiter les quartiers, ilôts et voies à 
l’intérieur desquels seraient préservée 
ou développée en rez-de-chaussée la diversité commerciale, notam-
ment les commerces de détail et de proximité. En dehors des péri-
mètres identifi és, la transformation en habitat serait permis.

• la création d’une orientation d’aménagement et de programmation 
(OAP) de secteur, concernant la place de la République et ses abords. 
Au travers de celle-ci seront défi nies des orientations en matière de 
densifi cation d’habitat, de développement de commerces, de dépla-
cements, de stationnement et d’aménagement des espaces publics.

Ces deux dispositions visent également à perme� re à la collectivité 
de mieux sécuriser la procédure du droit de préemption qu’elle exerce 
de temps à autre pour des motifs d’intérêt général.

Pour accompagner le conseil municipal dans ce� e démarche de 
modifi cation de PLU, une consultation auprès d’agences d’urbanisme 
est en cours. L’association ballonnaise des indépendants, artisans, 
commerçant et agriculteurs (ABIACA) constituera naturellement 
un interlocuteur privilégié dans le cadre de ce� e démarche qui 
comprendra une enquête publique.

Réfection 
enduit sur 
façades 
mairie et 
bibliothèque 
municipale

Ce r t a i n e s 
p e r s o n n e s 

n’auront pas 
manqué de 
constater et de 
s’interroger sur 
les dégradations 
présentes depuis 
plusieurs années 
sur la partie basse 
de la façade 
Est de la mairie et sur les contreforts de la chapelle abritant la 
bibliothèque municipale.

Problème d’humidité ? Mauvaise formulation des enduits lors de 
leur réalisation initiale en….. ? Le diagnostic n’a pu être clairement 
posé.

Face à ce� e progressive et partielle désagrégation de l’enduit réa-
lisé à la chaux naturelle, il a été décidé de procéder au piquetage 
de ce dernier sur les surfaces concernées afi n de laisser respirer pen-
dant plusieurs mois la sous face du mur constituée de moellons. Les 
agents du service technique ont été, quant à eux, chargés d’enlever 
le pavage béton en pied de façade sur une profondeur d’une ving-
taine de centimètres environ.

Un nouvel enduit sera prochainement réalisé par l’entreprise Har-
douin Patrimoine et des plantations type vivaces et plantes grim-
pantes viendront embellir la façade de l’ensemble côté cour. Le 
montant estimatif des travaux eff ectués par l’entreprise s’élève à 
4 500 € H.T.

cabinet.leroy.cochet@mma.fr
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Points sur 
les chantiers à venir

Diverses consultations ont été conduites au cours de ces derniers 
mois et verront leur concrétisation, en terme de réalisation, dès 

le début de l’année 2023. Bonne nouvelle, toutes les off res retenues 
sont conformes aux estimations initiales !

• Voie communale n°10 (tronçon entre le carrefour de la Croix du 
Jarossay et le chemin rural du «  Rousssigner  »)  : ces travaux, sur 
un linéaire d’environ 2500 m, comprennent la réalisation de poutres 
de rive en béton, le reprofi lage de chaussée purge comprise, le ren-
forcement des rives de chaussée et la mise en œuvre d’un enduit 
d’usure type bi-couche.  Quatre entreprises ont répondu à la consul-
tation préparée par l’Agence des Territoires de la Sarthe (ATESART). 
L’entreprise Eiff age Infrastructures a été retenue pour un montant de 
103 121,00 € H.T. Parallèlement à ces travaux, la commune procédera 
à l’arasement des accotements et au curage des fossés.

• Rue Saint Laurent : le réaménagement de la rue Saint Laurent entre 
le giratoire de la gendarmerie et la place du Champ de Foire, fi gure 
au programme de l’équipe municipale. Le conseil municipal a décidé 

de lancer la réalisation d’une première tranche de travaux entre le 
carrefour giratoire et l’intersection rue Saint Laurent/rue de la Croix 
de Pierre, non comprise. Ce projet de réaménagement comprenant la 
réalisation de tro� oirs, d’un plateau ralentisseur à hauteur du Carre-
four Contact, la réfection de la chaussée par un tapis en enrobé, a fait 
l’objet d’une présentation aux riverains en juillet. Cinq entreprises ont 
répondu à la consultation. L’entreprise retenue et mieux disante est la 
société COLAS pour un montant de 164 791,40 € H.T.

• Ancienne gendarmerie rue Carnot : neuf entreprises ont remis une 
off re pour la déconstruction et le désamiantage des deux bâtiments 
de l’ancienne gendarmerie située 5, rue Carnot. L’analyse des off res 
par le maître d’œuvre AD INGE a été faite en respectant les critères du 
règlement de consultation, à savoir 40% pour le critère prix et 60% 
pour le critère technique. Au regard de ces critères, l’off re présentée 
par la société ETP OLIVE pour un montant de 116 500,00 € H.T. a été 
retenue par le conseil municipal. Durée prévisionnelle des travaux : 8 
semaines. À noter la mise à disposition par la commune des deux bâ-
timents pour deux exercices grandeur nature : l’un pour les sapeurs-
pompiers de la compagnie de Mamers le 28 octobre, l’autre pour le 
compte du peloton départemental de surveillance et d’intervention 
de la gendarmerie nationale le 14 novembre.

CHANTIERS À VENIRCHANTIERS À VENIR

Convention animaux errants

Une convention relative à la prise en charge des animaux errants 
a été signée au troisième trimestre entre la commune et les 

praticiens de la clinique vétérinaire de Ballon-Saint Mars. Ce� e 
convention fi xe le cadre dans lequel les vétérinaires prodiguent des 
soins aux animaux errants blessés et capturés sur la commune par 
les particuliers, les sapeurs-pompiers, la gendarmerie nationale, les 
services municipaux ou par la fourrière missionnée par la mairie à cet 
eff et, en l’occurrence Caniroute. Il est ainsi convenu que les personnes 
qui ont recueilli un animal blessé, contactent la mairie afi n d’obtenir 
un accord préalable à la prise en charge par la clinique vétérinaire. 
Pour chaque animal soigné dans ce cadre, les vétérinaires établiront 
une fi che de suivi comprenant entre autres l’identité des personnes 
ayant procédé au ramassage de l’animal, le détail des soins réalisés 

ainsi que leur coût. À noter que si l’animal blessé est identifi é, le 
coût des soins apportés sera à la charge des propriétaires ; à défaut 
d’identifi cation, l’animal soigné sera placé en fourrière. Dans le 
cas d’animaux non blessés et non malades, ils seront confi és à la 
fourrière.

À noter  que selon l’article L211-23 du Code Rural, «  Est considéré 
comme en état de divagation tout chat non identifi é trouvé à plus de 
deux cents mètres des habitations ou tout chat trouvé à plus de mille 
mètres du domicile de son maître… ».

Si vous trouvez un animal errant sur l’espace public, demandez aux 
commerçants alentours ou au voisinage s’ils connaissent l’animal ou 
s’ils ont eu vent d’un propriétaire qui le rechercherait. Il convient de 
signaler tout animal errant à la mairie.

Distribution des sacs verts à ordures ménagères
Ce� e année la distribution des sacs verts s’eff ectuera à la mairie de 
Ballon-Saint Mars, Espace François Mi� errand. Les jours et les ho-
raires retenus sont :

- mercredi 4 janvier 2023 de 9 h à 12 h 30 
- vendredi 6 janvier 2023 de 15 h à 19 h
- samedi 7 janvier 2023 de 9 h à 12 h 30
- mercredi 11 janvier 2023 de 9 h à 12 h 30
- vendredi 13 janvier 2023 de 15 h à 19 h
- samedi 14 janvier 2023 de 9 h à 12 h 30.

Collecte sélective

La communauté de communes a prévu d’équiper de nouveaux 
containers les points d’apports volontaires (PAV) sur le territoire. 

Concernant la commune, cela s’est traduit par la création d’une 
plateforme béton pour le site rue de Moulins. Un nouveau PAV sera 
installé place Aristide Briand.

Il est bon de rappeler que ces PAV sont destinés à la collecte du 
verre uniquement et qu’il convient de respecter leur environne-
ment immédiat et la tranquillité des voisins.

- mercredi 4 janvier 2023 de 9 h à 12 h 30 
- vendredi 6 janvier 2023 de 15 h à 19 h
- samedi 7 janvier 2023 de 9 h à 12 h 30
- mercredi 11 janvier 2023 de 9 h à 12 h 30
- vendredi 13 janvier 2023 de 15 h à 19 h
- samedi 14 janvier 2023 de 9 h à 12 h 30.


